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 Quatre ans après la conférence de Dresde où, prenant acte des liens étroits qui existent 
entre la prévention des risques professionnels et la normalisation, la certification, les 
essais, et la recherche liée à ces activités, les préventeurs européens avaient jeté les 
bases du réseau  EUROSHNET, le moment est venu de faire un premier bilan et de 
capitaliser les fruits de cette expérience dans le contexte de l’élargissement de l’Union 
Européenne et de la mondialisation. 

Le réseau EUROSHNET est maintenant opérationnel et ouvert à tous les préventeurs des 
pays de l’UE et de l’AELE. Il fait partie des structures et outils qui permettent aux 
nouveaux Etats membres de se souder aux pays de l’UE. D’autres structures, qui toutes 
contribuent à cet objectif, seront présentées au cours de la conférence. Il est souhaitable 
d’établir des ponts entre ces différentes structures de communication et d’échange entre 
préventeurs européens. 

Les préventeurs européens venus d’horizons différents ne sont pas spontanément 
d’accord sur la meilleure façon d’être efficace en matière de santé et sécurité au travail. 
Il importe donc de mieux se connaître pour mieux se comprendre et pour mieux 
progresser ensemble et faire face aux enjeux de notre temps. Des représentants des 
nouveaux Etats membres présenteront leur expérience et leurs attentes à cet égard. 

Parmi les grands enjeux actuels, la mondialisation figure en bonne place. Les Européens 
engagés dans la normalisation internationale se trouvent face au défi de convaincre leurs 
partenaires d’adopter le niveau de protection des personnes assuré par la Nouvelle 
Approche, qui associe étroitement réglementation et normalisation. La tâche est loin 
d’être aisée et les obstacles sont nombreux. Il est d’autant plus essentiel pour les 
préventeurs européens de confronter leurs opinions, de se forger des convictions 
communes et de s’unir pour peser sur les orientations de la normalisation internationale.  

Ces problématiques traversent aussi bien la normalisation que la certification, la 
recherche et la surveillance du marché : les orateurs présents à la conférence exposeront 
les points de vue des différentes parties prenantes sur ces sujets.  

Je souhaite que cette conférence soit l’occasion d’échanges ouverts et fructueux. Puisse-
t-elle contribuer à donner aux organismes de prévention européens le souffle nécessaire 
pour inventer ensemble les solutions d’avenir qui permettront, en s’appuyant notamment 
sur le réseau EUROSHNET, de promouvoir la santé et la sécurité au travail dans le 
contexte socio-économique résultant de la mondialisation. 


